
CONTACTS ET INFORMATIONS :
Office de Tourisme de L‘île d‘Yeu
•	 Par téléphone au 02 51 58 31 15
•	 En passant nous voir au 1 rue du Marché

Vous êtes propriétaire 
et vous avez une chambre 
 inoccupée pendant l’été ?

Aidez les entreprises de l’île 
à loger leurs saisonniers

COMMENT ÇA MARCHE ?
•	 L‘Office de Tourisme de L‘île d‘Yeu collecte les offres de chambres 

à louer et met en relation les propriétaires avec des entreprises de l‘île en 
recherche de logement pour leurs saisonniers ;

•	 Les propriétaires contractualisent directement avec les employeurs 
et s‘assurent un complément de revenus non imposable et sécurisé, 
tout en apportant leur soutien à l‘emploi local.

OFFICE DE TOURISME
L’Ile d’Yeu



 AVANTAGES POUR LE PROPRIÉTAIRE :
•	 Service de mise en relation gratuit assuré 

par l’Office de Tourisme de L‘île d‘Yeu
•	 Maîtrise des périodes de mise en location
•	 Complément de revenus non imposable 

(si résidence principale) et sécurisé
•	 Versement des loyers par l‘employeur
•	 Démarche solidaire, rencontres et partage.

Les entreprises islaises rencontrent de plus en plus de difficultés à recruter 
des saisonniers pour l‘été, notamment en raison de la pénurie de logements. 
C‘est pourquoi la mairie et l‘Office de Tourisme de L‘île d‘Yeu font appel aux 
propriétaires  principaux ou secondaires disposant d‘une chambre inoccupée ou 
d‘un logement libre temporairement et souhaitant contribuer à l‘emploi local.

VOUS SOUHAITEZ LOUER VOTRE BIEN À L‘ANNÉE ?
Le service Habitat de la Mairie de L‘île d‘Yeu se tient à votre disposition pour 
vous accompagner dans vos démarches : habitat@ile-yeu.fr ou 02 72 75 01 62

UN DISPOSITIF POUR TOUS

 CRITÈRES À RESPECTER :
Le bien proposé à la location doit respecter les critères suivants :

superficie minimum 
du bien loué de 9 m² 

Accès à une cuisine
(partagée ou privative)

Accès à des sanitaires
(partagés ou privatifs)
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 L‘OFFICE DE TOURISME 
ACCOMPAGNE LE DISPOSITIF :
•	 Collecte les offres de location
•	 Recense les besoins de logements  

saisonniers des entreprises
•	 Assure la mise en relation entre 

propriétaires et employeurs
•	 Vous conseille dans vos démarches.

POUR PLUS D‘INFORMATIONS, 
CONTACTEZ L‘OFFICE DU TOURISME DE L‘ÎLE D‘YEU
•	 Par téléphone au 02 51 58 31 15 ou sur place au 1 rue du Marché.


